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Même en usurpant les chiffres, le reflet de la BIP dans les 
médias demeure aussi délicat que celui de Narcisse se bri-
sant au moindre clapotis.  

Message d’alerte DPSP : Gare aux pisseurs  solvables !!! 
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Edito 
Le Gr an d Par is . .  Et  Hid al g o d an s  t ou t  ç a  ?   

E n extension de la loi de modernisation dite 

MAPTAM, le Parlement  a adopté définiti-

vement le 28 février 2017 le nouveau statut de Pa-

ris. Cette loi renforce les pleines compétences de la 

Ville de Paris en matière de sécurité et ajuste l’or-

ganisation territoriale en adéquation avec la den-

sité démographique des arrondissements, tout en 

déconcentrant certaines compétences au profit 

des maires d’arrondissement. 

La Commune et le Département ne feront  qu’un, 

au 1er janvier 2019, au sein de la Ville de Paris, nouvelle col-

lectivité à statut particulier. Cette transformation juridique 

ne va pas pour autant bouleverser l’organisation actuelle 

néanmoins les agents du Département de Paris et ceux de 

la Ville de Paris seront régis par les mêmes conditions sta-

tutaires. Ceci faciliterait la passerelle entre les deux entités. 

Le renforcement des compétences des maires d’ar-

rondissement ; d’une manière indirecte les agents de la 

DPSP seront impactés car les espaces verts de moins d’un 

hectare seront gérés par les élus locaux au même titre que 

les équipements de proximité. Également, ces derniers  au-

ront un droit de regard sur les autorisations d'étalage et de 

terrasse émis au niveau central. 

La fusion des quatre premiers arrondissements, 

aux prochaines élections municipales de 2020, le nouveau 

secteur comptera un seul conseil et un seul maire pour les 4 

premiers arrondissements, qui seront parallèlement con-

servés dans un premiers temps. 

La Maire de Paris récupère les pleines compé-

tences en ma tière de sta tionnem ent, de serv ice pu-

blic de fourrières pour automobiles, de salubrité, de police 

de défense extérieure contre l’incendie, de funéraire, de 

police des baignades et de la réception, la saisie des de-

mandes et la remise des titres d’identité. En ce qui concerne 

la police de la circulation, la loi modifie la répartition des 

pouvoirs entre la Maire de Paris et le Préfet de police : par 

principe, ce pouvoir revient à la  Maire sous réserve de dis-

positions visant certains axes majeurs comme le boulevard 

périphérique ou l’avenue des Champs-Élysées ou de 

voies  stratégiques en cas de crise. Le transfert des missions 

et des agents s’effectuera progressivement au 1er juillet 

2017 pour les missions de polices spéciales et au 1er janvier 

2018, pour la gestion du stationnement,  les procédures 

d’enlèvement et les fourrières ainsi que pour la délivrance 

des cartes d’identité et passeports (source : SG Mairie de 

Paris) 

Finalement, la réforme LCI de 2016 n’est que le judas d’une 

porte bien celée qui s’ouvrira sans doute sur un paysage 

nouveau complètement remodelé. En 2018, nous regarde-

ront tous avec stupeur la nouvelle DPSP qui sera orientée 

vers une verbalisation à outrance. Les COSUS successifs 

commencent à entrevoir les premiers jalons. Une grande 

sous-direction qui pèsera autant que l’actuelle DPSP. Sans 

réelle concertation, les partenaires sociaux de la DPSP et 

ceux de la préfecture sont réduits à de simples membres 

assesseurs à qui l’on demande un avis purement consultatif 

(les 5 représentants CGT ont voté contre). 

Sans oublier la face cachée de cette réforme une privatisa-
tion d’une partie des compétences actuelles du préfet de 
Police (la verbalisation du stationnement résidentiel). 

Politiquement correct, la Maire qualifie ceci comme une 
externalisation des services. 

Plume 
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L’imposture en trois actes :  

Acte 1 : on nous annonce la 

BIP (Brigade d’Intervention de Paris)  

comme étant un effectif de 1900 agents 

assermentés battant le pavé parisien en 

quête de contrevenants incivils. Le 

chiffre existe mais le compte n’y est pas ! 

Les 1900 agents sont tout bonnement 

l’effectif global de la nouvelle direction 

DPSP avec ses personnels administratifs, 

agents de ménage, CUI et mêmes vaca-

taires compris. Que c’est beau les stat ! 

Acte 2 : des stagiaires sans équipe-

ments en attente d’assermentation et ha-

bilitation au port d’armes. 

Acte 3 : prom esse d ’un régime indem-

nitaire privilégié.   

Pour toutes ces raisons, tous ceux qui 

ont bradé les acquis du corps des inspec-

teurs de sécurité crièrent à l’arnaque 

puis incitèrent les agents à faire valoir 

un droit de retrait imaginaire face à un 

danger imminent virtuel. Ainsi, les 

agents de la BIP, majoritairement nou-

veaux dans le corps, ont suivi l’appel 

quelques jours durant en vain mais les 

intentions cachées de ce retrait concerté  

étaient révélées dans les tracts de cer-

tains syndicats minoritaires réclamant le  

RIFSEEP (régime indemnitaire de fonc-

tions, de sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel).  

Sans hauteur et sans perspectives, c’est 

ce militantisme mercantile  qui a plombé 

le corps des inspecteurs depuis sa créa-

tion.  La CGT quant à elle a posé dès les 

attentats de janvier  la question de l’adé-

quation des moyens alloués avec les mis-

sions escomptées par la municipali-

té dans le contexte décrit unanimement 

de climat de guerre par la  classe poli-

tique, chef de l’état en premier. 

Désormais les intonations de 
la BIP sonnent comme de 
fausses notes et les sirènes 
font la sourde oreille aujour-
d’hui à tous ceux qui ont mor-
du l’appât hier. 

BI P . . . BI P . . .  

Actualité ... 

D ixit la citation de George Orwell « le langage politique est destiné à 

rendre vraisemblables les mensonges, respectables les menteurs et 

à donner l’apparence de solidité à ce qui n’est que du vent».  



 

Actualité ... 

N ous sommes inquiets de consta-
ter que la DPSP par un étrange 

amalgame d’inconscience et de quête 
de gloriole médiatique expose dange-
reusement les inspecteurs de sécurité 
à chaque attentat.  

Face à la menace, des agents munici-

paux dont le seul malheur est d’être 
dépositaires d’un pouvoir de police 
apposé sur un bout de papier plasti-
fié dont les effets n’ont, de mémoire, 
rarement dépassé leur porte-carte, ils 
sont aujourd'hui au gré des évène-
ments devenus les avatars que la 
Mairie déploie pour propager en vain 
le sentiment de sécurité parmi la po-
pulation. 

Après l’attaque terroriste au carrou-
sel du Louvre, la DPSP a dépêché  
immédiatement plusieurs inspec-
teurs  sur les lieux touristiques en 
renfort du dispositif sentinelle. Cer-

tainement que les militaires n’étaient 
pas ravis de patrouiller à côté 
d’agents désarmés (ou plutôt à côté 
de nouvelles victimes potentielles). 
Derniers faits en date, l’attaque ter-
roriste des Champs Élysées ne ras-
sure guère les inspecteurs de sécuri-
té. 

Sans être l’oiseau de 
mauvais présage, le bas-
culement quantique des 
crottes de chiens aux 
terroristes sanguinaires 
en dit long sur l’état 
d’entropie qui agite les 
neurones de la DPSP.  

Hélas, les incidences de 
décisions arbitraires co-
conduiront à leur propre 
péril des femmes et des 
hommes obéissant  à 
l’autorité hiérarchique 

inconsciente. Ce jour là, le tribu 
sera insupportable et seule la 
direction rendra des comptes à 
la justice et aux familles des 
victimes. 

Ces imprudences doivent 
faire l’objet d’une requête 
spéciale auprès de la Maire 
adjointe chargée de la sé-
curité lors du prochain 
CHSCT. 

 

 

Et si L’inconscience deviendra fatale ? 
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L 
ongtemps ignorés par l’employeur dans le privé 
ou dans public, les risques psychosociaux (RPS) 
sont devenus une préoccupation des pouvoirs 
publics comme en témoigne l’arsenal juridique 

récent. Malheureusement un décalage subsiste entre la 
loi, les textes d’application et les moyens engagés. 

La directive  cadre européenne 84/391/ CEE et l’article L 
4121-1 du code du travail français stipulent que l’em-
ployeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale des tra-
vailleurs. La réalité au quotidien est tout autre, les 
CHSCT prennent d’une manière très sommaire les me-
sures idoines. 

D’après les dernières enquêtes : 

 
Selon la direction générale du travail, les RPS sont des 
risques pour la santé mentale, physique ou sociale qui 
sont engendrés par les conditions d'emploi, les facteurs 
organisationnels et/ ou relationnels susceptibles d'intera-
gir avec le fonctionnement mental du salarié. 
 
Même si la présence d’un RPS n’aboutit pas de facto à un 
dommage grave, les conséquences pour la santé du sala-
rié peuvent apparaitre à tout moment quand le cumul des 
contraintes atteint le seuil de rupture mental ; dans la 
situation où le salarié ne se voit plus en mesure de sup-
porter les conditions de travail ou atteindre les objectifs 
qui lui sont assignés. 
 
Le terme de RPS englobe trois types de risques : le stress, 
les harcèlements et les violences verbales et les 
incivilités. 
 
Le stress  : c ’est le déséquilibre entre la perception 
qu’une personne a des contraintes imposées  par son en-
vironnement professionnel et la perception qu’elle a de 
ses propres ressources pour y parvenir . 

Le harcèlement : il se produit lorsqu'un salarié 
fait l'objet d'abus, de menaces et/ou d'humiliations répé-
tés. Si cela concerne un groupe de personnes, on parle 
alors de dérive organisationnelle. 
 
Les violences verbales et les incivilités : lorsque 
l’agression se produit sur le lieu de travail, elle peut s’ex-
primer soit par l’altercation verbale, le manque de res-
pect, l’agression physique ou la volonté de nuire. 
 
Les enjeux de la prévention des RPS sont de taille car les 
conséquences des risques psychosociaux sont lourdes, 
tant pour les personnels que pour l'employeur. On estime 
que la moitié des maladies cardio-vasculaires sont dues 
au stress et 
à des 
risques 
psychoso-
ciaux, no-
tamment 
chez les 
cadres dont 
la moitié 
aboutit à 
un infarc-
tus. 
 
Pour préve-
nir ces 
troubles, 
l'employeur 
doit agir 
sur l'orga-
nisation, le management, le style de communication ou la 
gestion des Ressources Humaines, après avoir pris la me-
sure des dangers encourus par les salariés. A une échelle 
moindre les RPS sont responsables de : 

 Troubles divers : du som m eil ou de l'appétit, 
oppressions et variations de poids, 

 Perturbations comportementales : sensibilité 
accrue, irritabilité, crise de larmes, excitation et anxiété, 

 Perturbations cognitives : déconcentration, 
oublis, difficulté à décider, etc.... 

 Baisse de motivation : résistance au change-
ment, perte de la capacité à prendre des initiatives, 
baisse de motivation et d’engagement. 

 
Au-delà de ce qui a été énuméré les RPS entrainent 
des troubles anxio-dépressifs et musculo-
squelettiques (membres supérieurs et le dos), des 
conduites additives  (café, alcool, tabac, somnifères, 
anxiolytiques, etc.) et dans les cas extrêmes le sui-
cide (nombre sous-estimé en France d'après le Con-
seil économique, social et environnemental et rééva-
lué de 300 à 400 personnes par an). 

Les risques psychosociaux, Parlons-en ! 
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Santé ... 

Plume 

des salariés sont concernés par la tension au 
travail. Les femmes sont plus exposées : 1 femme 
sur 4, contre 1 homme sur 5  
 
des salariés, estime être l’objet de comportement 
hostile ou incivil au travail.  
 
des salariés considèrent leur travail comme ner-
veusement fatigant. 
 
des cadres indiquent avoir un travail qui im-
plique de travailler très vite ou très intensé-
ment.  
  

des cadres seulement déclarent pouvoir 
prendre des décisions à leur poste (42 % en 
2012, 54 % en 2010) .  
 
 

des salariés fortement exposés au défaut de clar-
té de l'organisation contre 29 % en 2012.  
 
des salariés ne sont pas confiants en leur avenir 
au sein de l’entreprise  
 

23%

  1/6 

  68% 

  74%

  35%

  32%

  37%
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D 
epuis des années, nous assistons de fa-

çon inexorable à un effritement de la 

qualité du service rendu au public au 

sein de la fonction publique. Les causes 

inhérentes à de tels dysfonctionnements sont de 

deux ordres : le manque d’effectif probant et crois-

sant ainsi que l’absence de dotations et de moyens 

d’actions.  

 

D’où cette équation : comment faire du + 

avec du - ?  

 

Une telle opération demeure un casse-tête inextri-

cable pour tous les agents de manière générale et de 

façon singulière pour les agents de la fonction pu-

blique notamment pour les agents des cimetières 

Parisiens. 

 

Toujours plus de responsabilités avec moins de 

moyens. Il est bon de constater qu’une telle dégra-

dation du service publique induit de manière ten-

dancielle des conséquences au niveau de la santé 

des agents : malaise au travail, surcharge de travail, 

conflits entre les agents et leurs hiérarchies, burn-

out, stress, etc.... Nous comprenons mieux que de 

telles suppressions de postes et de moyens logis-

tiques agissent de manière indéniable sur la qualité 

du service due au public et par ricochet sur le bien-

être des agents au travail. 

 

Pas besoin d’être un grand clerc pour admettre que 

plus de tâches avec moins d’agents est multiplica-

teur de facteurs à risques au travail. La question de 

la santé au travail est plus que jamais une question 

pertinente et d’actualité. 

 

Nos propos vont surtout s’articuler autour des diffé-

rentes problématiques au sein des cimetières pari-

siens. Afin de pallier aux différentes conséquences 

de cet état de fait, nous avons le devoir de mettre au 

point un plan de travail efficace. 

 

Cette stratégie passe par une mobilisation cohé-

rente, empreinte de solidarité. Nous devons aussi 

faire un état des lieux de nos revendications afin de 

les inscrire dans un projet de mobilisation des 

agents concernés. 

 

 

Dans un contexte socio-économique et politique 

morose, ou le mot flexibilité est devenu un mot va-

lise, nous devons faire appel à la mobilisation sur 

nos revendications. Seule la lutte dans la ténacité 

est en capacité de payer. En nous 

mobilisant, sur nos revendications bien définies, 

nous créons le rapport de force qui fera plier l’admi-

nistration. 

 

Aujourd’hui plus que jamais nous avons la preuve 

palpable, tangible, des conséquences aigües du 

manque d’effectif au sein des cimetières Parisiens. 

Bref rappel : les cimetières parisiens sont des lieux 

administrés par la Ville de Paris,    ce qui inclut à la 

fois les cimetières situés à l’intérieur des limites 

communales (Intra-muros), mais aussi plusieurs 

autres situés à l’extérieur, dans des communes de la 

petite couronne (extra-muros). Ils sont au nombre 

de 20, dont 14 intra-muros et 6 extra-muros. 
 

Nos revendications  porteront sur :  
 

1- Les effectifs 2- Les cimetières annexes (les primes 

et les convois lors de la pause méridienne) 3- Les 

Barrières 4- Les fêtes religieuses à Pantin et Ba-

gneux 5- Poste surveillant de travaux (statut) 6- 

QualiParis 7- La Métropole du grand Paris 

(conséquences) 8- Entretien des tenues (état des 

lieux) 9- Prime des opérations funéraires 10- Rôle 

des AAS au crématoire du cimetière du Père La-

chaise 11- Les panneaux syndicaux 12- Les ordina-

teurs sur les sites 13- La sécurité du personnel 14- 

Entretien des locaux 15- Les contrats aidés 16- 

Prime d’accueil (NBI) 17- Le comptage dans les ci-

metières 18- Le service des navettes 19- Les convois 

tardifs. 20- Au cimetière de Pantin trop de convois 

sont aux mêmes heures (parfois 7h et 8h) 21- Trop 

de cimetières sont éloignés d’une cantine à proximi-

té (Ivry, Pantin, saint Ouen) 22- Suppression de 

l’obligation de présence pour certaines fêtes reli-

gieuses (mise en place de volontariat) 23- Revalori-

sation des primes d’opérations funéraires 

(inhumations, exhumations) 24- Intégration des 

coupures de repas dans le temps de travail 

Dossier ... 

Pour un service public digne de ses missions 

JBL 
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Selon les textes ... 
Le congé bonifié en question  

D 
epuis longtemps, les acquis laborieux des ultra-

marins, notamment leurs droits particuliers, font 

l’objet de débats incessants. Certains pensent 

que : « Même douloureuse une réforme du congé 

bonifié semble nécessaire ».  

Cette remise en cause continue à susciter immanquablement 

des actes de résistances diverses dans le milieu des ultrama-

rins. Ce phénomène touche de plein fouet les trois fonctions 

publiques : la fonction publique territoriale, la fonction pu-

blique d’Etat et  la fonction publique hospitalière.  

De plus en plus d’ultramarins se voient refuser de manière 

récurrente leurs droits au congé 

bonifié. Il est juste de souligner que 

de tels refus suscitent non seule-

ment de l’incompréhension mais 

aussi de l’indignation.  

Les Assises de l’outre-mer du 5 et 6 

mai 2011, organisées par le COL-

LECTIF DOM de la CGT cons-

cient de cet état de fait, furent un 

exemple tangible de cette forme de 

résistance active des ultramarins 

pour défendre leurs droits.  

La plupart des intervenants lors de 

cette manifestation ont souligné le 

fait suivant : « le congé bonifié n’est 

pas un cadeau généreusement oc-

troyé, mais le résultat des luttes des 

originaires d’outre-mer avec la 

CGT ».  

Ce qu’il faut savoir concernant 

le congé bonifié : Le congé bo-

nifié se singularise par le fait d’être un régime particulier. 

Peuvent en bénéficier les fonctionnaires titulaires de la fonc-

tion publique ; les bénéficiaires d’un tel droit doivent prou-

ver que leur résidence habituelle est située dans un DOM. 

La notion de résidence habituelle (CIMM Centre des Inté-
rêts Matériels et Moraux) suppose les critères suivants : Do-
micile du père ou de la mère ou à défaut des parents les plus 
proches Biens fonciers dont l’agent est propriétaire ou loca-
taire  
Domicile avant l’entrée dans l’administration  
Lieu de naissance  
Bénéfice antérieur d’un congé bonifié  
Tous autres éléments de preuve. 
 
Tous les 3 ans le fonctionnaire concerné peut bénéficier d’un 
congé bonifié. La durée maximale du congé bonifié : 65 
jours (dimanches et jours fériés inclus), délai de route com-
pris, après une durée minimale de service ininterrompu de 
36 mois. 
Par ailleurs, le bénéficiaire du congé bonifié est pris en 
charge par son administration en ce qui concerne les points 
suivants : la prise en charge des frais de transport. l’indem-

nité de la cherté de vie en fonction du lieu du congé 
(Martinique 40% ; Guadeloupe 40%. Guyane 40% ; Mayotte 
40 % ; Réunion 35 % ; Saint-Pierre et Miquelon 40 % ; 
(Pourcentage du traitement indiciaire brut). 
En dépit de cette remise en cause permanente du congé bo-
nifié, le COLLECTIF-DOM de la CGT m ilite becs et 
ongles pour permettre aux ultramarins concernés de sauve-
garder et de faire valoir leurs droits au congé bonifié. 
Il est bon de rappeler la raison d’être du congé bonifié : le 
congé bonifié permet aux originaires d’outre-mer vivant 
dans l’hexagone de maintenir un lien affectif fort et durable 
avec la famille restée au pays, et par là même de se ressour-
cer. D’où la notion de résidence habituelle (CIMM Centre 
des Intérêts Matériels et Moraux).  
En résumé nous disons que chaque agent bénéficiant du 

congé bonifié doit être pleine-
ment conscient des enjeux de cet 
acquis qui demeure la consé-
quence d’une lutte sans relâche. 
Partant de là nous devons rester 
mobilisés pour le renforcement 
de nos acquis. 
Cette mobilisation doit s’opérer, 
dans un cadre crédible et recon-
nu. La CGT demeure un espace 
palpable qui nous permet de ma-
nière démocratique de faire va-
loir nos droits. Faisons de cette 
voie un espace libre pour faire 
retentir l’écho de nos voix.  
Infos pratiques : Respecter  
les dates et les horaires de vol  
Il est souhaitable d’arriver au 
moins 4 heures avant le départ 
du vol. 
En cas de changement de départ, 

d’annulation ou de non présenta-

tion à l’embarquement, des péna-

lités pouvant aller jusqu’à 100% 

du prix du billet vous seront ré-

clamées par la compagnie aérienne. 

Prise en charge des bagages : augmentation de franchise 

bagages en soute, maintenue dans le cadre des congés boni-

fiés de 40 kg (ou 46) de bagages, sans avoir recours au fret 

traditionnel qui est désormais supprimé. 

Depuis le 1er avril 2010, les compagnies aériennes autorisent 

40 kg (ou 46) par passager de franchise bagages en soute et 

10 kg pour les enfants de moins de 2 ans. 

Posséder les titres électroniques avec n° de vol et horaires de 

départ.  

Se munir en toutes circonstances de la carte d’identité. 

Au cas d’un contretemps un téléphone : 0142766059 soit la 

compagnie CORSAIR au 0820 042 042 (0,12 €/min) (du 

lundi au vendredi à partir de 17h et jusqu’au lendemain 9h, 

ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés) 

 JBL 
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Les échos du terrain ...   

L 
es exemples, malheureusement nombreux de collègues remplissant 

des fonctions, dépassant leur simple catégorie C, liées à leur poste 

(gestion, analyse, synthèse et conception d’outils informatiques) en 

sont une preuve flagrante. 

Ces collègues charmés par d’hy-

pothétiques promesses et flatte-

ries se trouvent bien dépités lors 

des candidatures aux promotions 

aux choix  car leurs dossiers ne 

sont ni pris en compte, ni leurs 

fonctions reconnues à leur juste 

valeur. 

Un investissement total 

dans ses missions mérite 

donc cela …. ? 

Une  telle reconnaissance mana-

gériale pose la question de l’investissement futur des forces vives issues du 

corps des ISVP …. 

 

« Tel travail, tel salaire »…. 

                                                  … « sauf à la DPSP » 

Cette pratique dénoncée par griffe est à l’antipode de l’organisation statutaire de la fonction publique territoriale. Le grade et 

la rémunération  du fonctionnaire doivent correspondre aux fonctions occupées, alors que dire du niveau de responsabilité ?  

 

 

 

 

 

 

         

http://www.wikiterritorial.cnfpt.fr                              

Catégorie                                       Fonctions    

A 

B 

C 

Fonction de conception et de direction 

Fonction d’encadrement intermédiaire et/ ou  d’application 

Fonction d’exécution 

Plume 

Griffe 
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La DPSP marche la tête à l’envers ! 

L 
a réforme de la catégorie C  et les passerelles au 

rabais permettent désormais à un AAS d’être 

inspecteur de sécurité. De facto… Belle promo-

tion sociale ! Ou nivellement par le bas ? 

Par ailleurs, la DPSP a 

toujours promu, au choix, 

ou au choix. Par exemple, 

lors du premier examen  

de contrôleur, la mémo-

rable rupture d’anonymat 

avait tranquillement faci-

lité les choses… 

Et plus récemment, 

quelques TTPS ont été 

promus, sans autre forme 

de procès… 

Bref, n’importe qui peut 

accéder au grade supé-

rieur. Sauf les anciens. Ils 

sont oubliés. 

Et du coup, de nouveaux 

chefs commandent des 

gens qui savent mieux 

lire, écrire ou parler 

qu’eux…  Des gens qui ont 

plus d’expérience qu’eux…  

Et des gens qui gagnent parfois plus qu’eux… 

Quelle est la légitimité d’un chef dont la bêtise est no-

toire et la nullité flagrante ? A qui il faut  apprendre, sur 

le tas, le métier d’inspecteur de sécurité car il n’en a au-

cune connaissance… 

Comment un chef qui ne connait rien peut-il inculquer 

quoique ce soit à un agent plus expérimenté que lui ?  

Que peut transmettre un chef qui n’a jamais fait ses 

preuves ? 

Comment être évalué par quelqu’un qui ne sait pas de 

quoi il parle ? 

Nous ne reconnaissons pas la légiti-

mité d’un chef parachuté car il n’a 

pas gravi les échelons des inspec-

teurs de sécurité et parce qu’il ne 

parle pas le même langage. 

Dans la rubrique « vœux de 

l’agent », vous pourriez stipu-

ler sur votre prochaine feuille 

de notation annuelle : « mon 

supérieur hiérarchique direct 

étant néophyte, je souhaite-

rais être évalué par le supé-

rieur hiérarchique de niveau 

n+2,  après un examen atten-

tif de mon parcours. » 

Il serait peut-être temps de réflé-

chir à des postes de chefs pour ceux 

qui sont experts de leur métier… 

L’ancienneté est le reflet 

de l’expérience. Elle doit 

être reconnue. 
 

La CGT demande qu’il soit réservé, au 

moins 50% des promotions à l’ancienne-

té. 

Les échos du terrain ...   

JT 

A la surprise générale sans aucune consultation préalable, lors de la réunions d’information préliminaire à la CAP des ISVP  

du 18 avril, les élus du personnels ont appris que le nombre de promotion au grade d’IC1 est de 72 postes (soit un RPP de 

17%). Avec une nomination systématique des 14 têtes de liste sous réserve de sanctions disciplinaire ou d ’une objection de la 

hiérarchie, laquelle doit être accompagné par un rapport circonstancié motivant le refus. Les 58 postes restant privilégieront 

les ISVP occupant des postes d’encadrement ou d’expertise. 

Le sous-directeur des ressources et des méthodes n’a pas pu exprimer une réponse assez claire concernant le plafond des 14 

nominations à destinations des anciens. 

Quant à la CAP, elle s’est déroulé dans une séance expéditive sous la houlette d’Emanuel Grégoire. Les élus de la CGT dont 

les noms ne figuraient pas sur la liste des proposés n’ont pu assister au débat sous prétexte qu’ils étaient virtuellement pro-

mouvables. 

La conclusion notoire est que les inspecteurs dits historiques sont passés du statut d’autochtones à celui 

d’indigènes. 

MAIRIE                DE               PARIS 

Plume 

H. Ph 
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C 
ertains chefs font du chantage aux agents pour tenter 
de faire sauter leurs demandes de congés. 

« J’ai besoin de toi, nous sommes en sous-effectif » 

« Prend un CET puisque tu ne perds pas tes jours »  

                  (rien n’est moins sûr !) 

« Pense à ta promotion » 

Les malheureux qui se sont fait piéger sont légion alors qu’ils 
avaient envie de prendre leurs congés.  

Ils ont travaillé de façon plus intense avec moins de récupéra-
tion. 

Au détriment de leur santé. Les salariés doivent prendre leurs 
jours de repos. C’est fait pour ça et c’est important pour la san-
té. 

La motivation la plus courante de ceux qui prennent un CET, 
c’est l’anticipation d’un départ à la retraite. 

L’expérience a montré que c’est aléatoire. 

 

RAPPEL : c’est l’agent et lui seul, qui peut demander l’ouverture d’un CET. 

Le saviez–vous ? 

Thierry 

Le compte épargne temps. A qui profite le CET ? 

Le CET2 est ouvert exclusivement à la demande de l’agent …  

 

 L’administration ne peut ouvrir le compte épargne temps sans son consentement exclusif. 

 Le CET2 pourra être alimenté sans limite de jours par année civile. Le plafond global sera de 60 
jours. 

 Il n’y a plus le minimum de 10 jours par demande de congés. 

 

Avis : Le compte épargne temps ne doit pas être « un alibi » pour refuser toute forme de 
congé acquise au cours de l’année. 

 

 L’agent ne pourra utiliser ses droits épargnés que sous forme de congés, comme des congés nor-
maux. 

 l n’y a plus de date de péremption de 5 ans 

H. Ph    

Thierry    



 

  9     7 2 

  2      1 

   8  4    

 6   7 8    

 8      5  

   2 4   9  

   1  5    

3      9   

6 7     4   
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                        Diagramme n° 5                                                             Solution du diagramme n° 4                                                                              

Les blancs jouent et font mat en 3 coups                                         1.Dxh-6+, Cxh6  2.Ta6 mat 

Détente ... 

  Jeux d’échecs                                                  Sudoku  n°5 

Mots fléchés n°5 

 

SOMME A   

 HOROSCOPE       
 
 Bélier 

Taureau 

    
 
Gémeaux 

 
Cancer 

 
Lion 

 
Vierge 
 
     
 
 
      
 
 

Balance 
 

 
Scorpion 
 

Sagittaire 

Capricorne 
        

 
  
 

 

Poisson 

HURLEE 

POLITIQUE 

Le progrès est impossible sans accepter 
le changement. Osez la mutation ! 

En bon cuisinier tu doit faire la distinc-
tion entre le sel et le sucre  

Attendre qu’une personne te rende heu-
reuse dès fois est le meilleur  moyen 
d’être malheureux 

Ne sois pas déçu des efforts que tu n’as 
pas mis. La promotion c’est dans un an. 
Repose toi encore d’ici ! 

A chaque fois que le chef rentre par la 
porte , prépare toi à sortir par la fenêtre 

Développe la passion pour ton pro-
chain. Le bonheur que tu procure te 
reviendra 

Crois que ton travail doit être bien 
accompli et tu verra ta croyance se 
concrétiser 

Vous avez un bon capital confiance. 
Osez la franchise et ca ira mieux. 

L’aisance de la parole de ton chef ne 
vient que de son impuissance de se 
taire. Laisse le parler..! 

Si ton chef te promet que tu ira loin. 
Pense bien à une chute non assistée.  

Tu es comme un poisson rouge qui nage   
sans pouvoir sortir de son bocal  

La vérité que tu crois voir n’est que la 
partie sous un angle différent. Si tu 
change d’endroit tu verra autre chose. 

 V E N D S  R I  L A 

D E T E M I N A N T E S 

O R E E  S E T  E V E 

 B T  L E  E S T E S 

C A E N   B E T E S  

A L  E     A S  R 

L I S  R    N  O U 

I S O L E    D O N S 

N A T I V E S      

S T  T I M E S     

 I L  V A S E     

G O  O R I  M     

E N A  E L S A     

 C O T E E  I N  S I 

C O R R O S I V I T E S 

 L E I  S I R 
 

A M I 

C L E  M E 
 

E R R E S 

 A S E  
 

O S  I R  

C B  E     O R  R 

E O S  R    R  T E 

 R E N E    E T E S 

S A T I R E S    

A T  L   U V  

 I   R I D E  

G O  R A T  N  

E N A  D E N T  

CONDI-BRANCHE 

 

CONSONNE 

RIVIERE 

SOLUTION 

ACCIDENT 

INDEXEE 

ACIDITES 

CARDINAUX 

 

MANCHE 

NEGATION 

 

COPAIN 

SOUL 

 

DEMON- 

STRATIF 

      ANZYME 

FORET 

DIEU 

DEESSE 

 

CHOSE 

PLANTER 

 

METAL 

POSSESIF 

APPUI 
PRONOM 

    PLI 

     TRAIN  

IDF 

    RADIN 

    JEU 

DIREC-

TION 

    ECOLE 

  INCISIF 

BRULOTS 

Verseau 

GUIDE 

CROCHET 

 

TIBIA 

SECHER 

 

MONNAIE 

 

SAISONS 

 

POSSESSIF 

MONNAIE 

 

CIRUS 

RADIA- 

TION 

Enigme 5 : Vous possédez une souris depuis 1 an. Sachant qu ’une souris peut produire 18 

chaque mois à partir de 2 mois. Combien  possédez-vous de souris au bout de 10 mois ?   

Solution  4 : aucun parce qu ’il n’y a de fenêtre. 



 

 

F ace à Madame Anne HIDALGO, face à la politique gouverne-
mentale de destruction des fonctionnaires, le syndicat CGT 
A.S.P.S. ne baissera pas les bras. 

 

Les salaires sont tellement bas que les fins de mois deviennent difficiles. Pire encore, 
certains personnels de la Ville de Paris n'ont toujours pas de logement faute de l'aide de 
la Mairie, ils vivent à la rue, dans leur véhicule où chez des connaissances qui, par de so-
lidarité, acceptent de les héberger. 

 

Les restructurations des directions avec fusion entrainent la diminution des effectifs, ce 
qui oblige à la polyvalence qu’on appelle la flexibilité, et qui a pour finalité de faire tra-
vailler à des missions et des compétences supérieures aux rémunérations. 

 

La Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection dont la vocation est 
d’assurer la sécurité des Parisiens, des touristes et des bâtiments a englobé les Agents 
d’Accueil et de Surveillance des Espaces Verts se permet de la suppression de poste en 
toute tranquillité aux parcs et jardins. 

 

Pas de fiche de poste (actualisée) d’Agent d’Accueil et de Surveillance des Espaces Verts 
n’est éditée par la DPSP. Quelles sont les réelles missions de ces agents ? 

 

Ben oui ! Il faut aussi se poser la question de ce que vont devenir les usagers dans les 
jardins,  de ces touristes victimes de vol à l’arraché, de toutes les incivilités en augmen-
tation ! 

 

Où est l’amélioration du service public dans cette restructuration à bon marché ? 

Mais il semblerait que Madame la Maire veut seulement faire de la vitrine en mettant 
des uniformes partout sans avoir de pouvoir de dissuasion !  

 

« Qui sème l’illusion, récolte la souffrance ! » de Elie Ben Gal  

 
Jean-Claude HAMELIN - SG CGT-ASPS 

Expression libre ... 


